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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

• Justification et objectifs de la proposition 

La proposition concerne la décision établissant la position à prendre, au nom de 

l’Union, au sein du sous-comité sanitaire et phytosanitaire (ci-après le «sous-comité 

SPS») institué par l’accord d’association entre l’Union européenne et la 

Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, 

et la Géorgie, d’autre part 1(ci-après l’«accord»), en ce qui concerne la modification 

de l’annexe XI-B de l’accord.  

L’accord est entré en vigueur le 1er juillet 2016. Son article 55, paragraphe 1, dispose 

que la Géorgie rapproche progressivement sa législation sanitaire, phytosanitaire et 

relative au bien-être animal ainsi que d’autres mesures législatives de celles de 

l’Union. L’annexe XI-B de l’accord dresse la liste de la législation pertinente de 

l’Union dont la Géorgie doit rapprocher sa législation. L’annexe XI-B actuelle a été 

adoptée le 7 mars 2017 par la décision nº 1/2017 du sous-comité SPS2.  

Depuis lors, un certain nombre d’actes inscrits sur la liste ont été abrogés par l’Union 

et remplacés par de nouveaux actes, tandis que d’autres actes ont cessé de produire 

leurs effets juridiques. En outre, les parties à l’accord considèrent qu’un petit nombre 

d’actes ne s’appliquent pas à la Géorgie et qu’ils n’auraient pas dû être inscrits sur la 

liste initialement. La modification proposée de l’annexe XI-B vise à ajouter un 

certain nombre d’actes qui remplacent des actes abrogés qui y sont inscrits et à 

supprimer un certain nombre d’actes qui ont cessé de produire des effets juridiques 

ou qui sont considérés comme n’étant plus pertinents pour la Géorgie.  

• Cohérence avec les dispositions existantes dans le domaine d’action 

La présente proposition met en œuvre la politique commerciale commune de l’Union 

envers la Géorgie, pays partenaire de la politique de voisinage oriental, sur la base 

des dispositions de l’accord et en particulier de son objectif de création d’une zone 

de libre-échange. La présente proposition met en œuvre les dispositions de l’accord 

qui visent à stimuler les échanges agricoles et, en particulier, à améliorer la capacité 

d’exportation agricole de la Géorgie, sur la base de l’acquis de l’Union. 

• Cohérence avec les autres politiques de l’Union 

La proposition s’inscrit dans la logique des autres politiques extérieures de l’Union et 

contribue à leur mise en œuvre, notamment la politique européenne de voisinage et la 

politique de coopération au développement à l’égard de la Géorgie. 

2. BASE JURIDIQUE, SUBSIDIARITÉ ET PROPORTIONNALITÉ 

2.1. Base juridique procédurale 

2.1.1. Principes 

L’article 218, paragraphe 9, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

(TFUE) prévoit que le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte des 

décisions établissant «les positions à prendre au nom de l’Union dans une instance 

                                                 
1 JO L 261 du 30.8.2014, p. 4. 
2 JO L 98 du 11.4.2017, p. 22. 
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créée par un accord, lorsque cette instance est appelée à adopter des actes ayant des 

effets juridiques, à l’exception des actes complétant ou modifiant le cadre 

institutionnel de l’accord». 

L’article 218, paragraphe 9, du TFUE s’applique, que l’Union soit ou non membre 

de l’instance concernée ou partie à l’accord3. 

La notion d’«actes ayant des effets juridiques» englobe les actes ayant des effets 

juridiques en vertu des règles de droit international régissant l’instance en question. 

Elle englobe également des instruments auxquels le droit international ne confère 

aucun effet contraignant, mais qui «ont vocation à influencer de manière 

déterminante le contenu de la réglementation adoptée par le législateur de l’Union»4. 

2.1.2. Application en l’espèce 

Le sous-comité SPS est une instance créée par un accord, à savoir l’accord, signé le 

16 juin 2014 et entré en vigueur le 1er juillet 2016. 

L’Union, avec ses États membres, et la Communauté européenne de l’énergie 

atomique sont parties à l’accord. 

L’acte envisagé, que le sous-comité SPS est appelé à adopter, est un acte ayant des 

effets juridiques. L’acte envisagé sera contraignant pour les parties en vertu du droit 

international, conformément aux articles 408 et 409 de l’accord.  

L’acte envisagé ne complète ni ne modifie le cadre institutionnel de l’accord. 

En conséquence, la base juridique procédurale de la décision proposée est 

l’article 218, paragraphe 9, du TFUE. 

2.2. Base juridique matérielle 

2.2.1. Principes 

La base juridique matérielle d’une décision au titre de l’article 218, paragraphe 9, du 

TFUE dépend avant tout de l’objectif et du contenu de l’acte envisagé à propos 

duquel une position est prise au nom de l’Union. Si l’acte envisagé poursuit deux 

finalités ou comporte deux composantes et si l’une de ces finalités ou de ces 

composantes est la principale, tandis que l’autre n’est qu’accessoire, alors la décision 

au titre de l’article 218, paragraphe 9, du TFUE doit être fondée sur une seule base 

juridique matérielle, à savoir celle exigée par la finalité ou la composante principale 

ou prédominante. 

Si l’acte envisagé poursuit simultanément plusieurs finalités ou comporte plusieurs 

composantes qui sont liées de façon indissociable, sans que l’une soit accessoire par 

rapport à l’autre, la base juridique matérielle d’une décision au titre de l’article 218, 

paragraphe 9, du TFUE devra comporter, à titre exceptionnel, les diverses bases 

juridiques correspondantes. 

2.2.2. Application en l’espèce 

L’acte envisagé vise à ajouter à l’annexe XI-B un certain nombre d’actes qui 

remplacent des actes abrogés qui y sont inscrits et à en supprimer un certain nombre 

d’actes qui ont cessé de produire des effets juridiques ou qui sont considérés comme 

                                                 
3 Arrêt de la Cour de justice du 7 octobre 2014, Allemagne/Conseil, C-399/12, ECLI:EU:C:2014:2258, 

point 64.  
4 Idem, points 61 à 64.  
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n’étant plus pertinents pour la Géorgie. Il comporte des composantes relevant des 

domaines de la politique commerciale commune. 

La base juridique matérielle de la décision proposée est donc l’article 207, 

paragraphe 4, du TFUE. 

2.3. Conclusion 

La base juridique de la décision proposée devrait être l’article 207, paragraphe 4, en 

liaison avec l’article 218, paragraphe 9, du TFUE. 

• Subsidiarité (en cas de compétence non exclusive)  

En vertu de l’article 3 du TFUE, la politique commerciale commune est une 

compétence exclusive de l’Union. Par conséquent, le principe de subsidiarité ne 

s’applique pas. 

• Proportionnalité 

La proposition est nécessaire à la mise en œuvre des engagements internationaux de 

l’Union énoncés dans l’accord avec la Géorgie.  

• Choix de l’instrument 

La proposition est conforme à l’article 218, paragraphe 9, du TFUE, qui prévoit 

l’adoption par le Conseil, sur proposition de la Commission, d’une décision 

établissant les positions à prendre au nom de l’Union dans une instance créée par un 

accord, lorsque cette instance est appelée à adopter des décisions ayant des effets 

juridiques. 

3. RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS EX POST, DES CONSULTATIONS DES 

PARTIES INTÉRESSÉES ET DES ANALYSES D’IMPACT 

• Évaluations ex post/bilans de qualité de la législation existante 

Sans objet. 

• Consultation des parties intéressées 

La Géorgie a établi la liste de l’acquis de l’Union dont elle doit rapprocher sa 

législation nationale, conformément aux procédures internes appropriées. La 

proposition ne nécessite pas la consultation des parties intéressées dans l’Union. 

• Obtention et utilisation d’expertise 

L’Union a mis son expertise en matière sanitaire, phytosanitaire et de bien-être 

animal à la disposition des autorités géorgiennes en vue de l’élaboration de la liste de 

l’acquis de l’Union destinée à servir au rapprochement de la législation de ce pays 

partenaire.  

• Analyse d’impact 

Sans objet. 

• Réglementation affûtée et simplification 

Sans objet.  

• Droits fondamentaux 

La proposition n’a pas d’incidence sur la protection des droits fondamentaux dans 

l’Union.  
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4. INCIDENCE BUDGÉTAIRE 

Sans objet. 

5. AUTRES ÉLÉMENTS 

• Plans de mise en œuvre et modalités de suivi, d’évaluation et d’information 

La mise en œuvre de l’accord fait l’objet d’un examen régulier par le conseil 

d’association UE-Géorgie et les organes qui lui sont subordonnés, institués par 

l’accord. Le sous-comité SPS supervise la mise en œuvre du chapitre 4 relatif aux 

mesures sanitaires et phytosanitaires de l’accord et de son annexe XI-B.  

• Documents explicatifs (pour les directives) 

Sans objet. 

• Explication détaillée de certaines dispositions de la proposition 

La proposition vise à adopter une position de l’Union relative à la modification de 

l’annexe XI-B de l’accord. Conformément à l’article 55, paragraphe 1, de l’accord, 

l’annexe XI-B énumère l’acquis de l’Union dont la Géorgie doit rapprocher sa 

législation dans le domaine des mesures sanitaires, phytosanitaires et relatives au 

bien-être des animaux, afin d’obtenir un statut d’équivalence pour un produit ou un 

groupe de produits, conformément à l’article 57 de l’accord.  

La Géorgie a établi une telle liste de l’acquis de l’Union conformément à ses 

procédures internes, a soumis la proposition à la Commission en février 2015 et l’a 

finalisée, en consultation avec la Commission, en décembre 2015. Le sous-comité a 

modifié l’annexe XI-B par la décision nº 1/20175. Depuis lors, un certain nombre 

d’actes figurant à l’annexe XI-B ont été abrogés par l’Union et remplacés par de 

nouveaux actes, tandis que d’autres actes ont cessé de produire leurs effets 

juridiques. En outre, les parties considèrent qu’un nombre limité d’actes ne sont pas 

applicables à la Géorgie.  

La proposition vise donc à mettre à jour l’annexe XI-B en y ajoutant un certain 

nombre d’actes qui remplacent des mesures abrogées qui y sont énumérées et en en 

supprimant un certain nombre d’actes qui ont cessé de produire leurs effets 

juridiques ou qui ont été considérés comme n’étant plus applicables à la Géorgie 

depuis l’adoption de l’annexe XI-B par la décision nº 1/2017 du sous-comité SPS. 

Le sous-comité SPS est habilité à prendre une décision sur la modification de 

l’annexe XI-B conformément à l’article 65 de l’accord. Conformément aux 

dispositions de cet article, le sous-comité SPS assure le suivi de la mise en œuvre du 

chapitre 4 (Mesures sanitaires et phytosanitaires) du titre IV (Commerce et questions 

liées au commerce) de l’accord et prend des décisions, le cas échéant, sur la 

modification des annexes IV à XII de l’accord. 

Les sections suivantes présentent les modifications à apporter à l’annexe XI-B.  

1. ACTES A REMPLACER 

Acte d’abrogation Acte(s) abrogé(s) 

Règlement (UE) 2016/429 du 

Parlement européen et du Conseil 

Règlement (CE) nº 21/2004 du Conseil du 17 

décembre 2003 établissant un système 

                                                 
5 JO L 98 du 11.4.2017, p. 22. 
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du 9 mars 2016 relatif aux maladies 

animales transmissibles et modifiant 

et abrogeant certains actes dans le 

domaine de la santé animale 

(«législation sur la santé animale»). 

d’identification et d’enregistrement des animaux des 

espèces ovine et caprine et modifiant le règlement 

(CE) nº 1782/2003 et les directives 92/102/CEE et 

64/432/CEE. 

Directive 2003/85/CE du Conseil du 29 septembre 

2003 établissant des mesures communautaires de 

lutte contre la fièvre aphteuse, abrogeant la directive 

85/511/CEE et les décisions 89/531/CEE et 

91/665/CEE et modifiant la directive 92/46/CEE. 

Directive 2002/60/CE du Conseil du 27 juin 2002 

établissant des dispositions spécifiques pour la lutte 

contre la peste porcine africaine et modifiant la 

directive 92/119/CEE, en ce qui concerne la maladie 

de Teschen et la peste porcine africaine. 

Directive 92/66/CEE du Conseil du 14 juillet 1992 

établissant des mesures communautaires de lutte 

contre la maladie de Newcastle. 

Directive 2008/71/CE du Conseil du 15 juillet 2008 

concernant l’identification et l’enregistrement des 

animaux de l’espèce porcine. 

Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 

2005 concernant des mesures communautaires de 

lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la 

directive 92/40/CEE. 

Directive 2006/88/CE du Conseil du 24 octobre 

2006 relative aux conditions de police sanitaire 

applicables aux animaux et aux produits 

d’aquaculture, et relative à la prévention de certaines 

maladies chez les animaux aquatiques et aux 

mesures de lutte contre ces maladies. 

Directive 92/118/CEE du Conseil, du 17 décembre 

1992, définissant les conditions de police sanitaire 

ainsi que les conditions sanitaires régissant les 

échanges et les importations dans la Communauté de 

produits non soumis, en ce qui concerne lesdites 

conditions, aux réglementations communautaires 

spécifiques visées à l’annexe A chapitre 1er de la 

directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les 

pathogènes, de la directive 90/425/CEE. 

Directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 

relative à des problèmes de police sanitaire en 

matière d’échanges intracommunautaires d’animaux 

des espèces bovine et porcine. 

Directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 

2000 arrêtant des dispositions spécifiques relatives 

aux mesures de lutte et d’éradication de la fièvre 

catarrhale du mouton ou bluetongue. 

Directive 2002/99/CE du Conseil du 

16 décembre 2002 fixant les règles de police 

sanitaire régissant la production, la transformation, 
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la distribution et l’introduction des produits 

d’origine animale destinés à la consommation 

humaine. 

Directive 2004/68/CE du Conseil du 26 avril 2004 

établissant les règles de police sanitaire relatives à 

l’importation et au transit, dans la Communauté, de 

certains ongulés vivants, modifiant les directives 

90/426/CEE et 92/65/CEE et abrogeant la directive 

72/462/CEE. 

Directive 92/119/CEE du Conseil du 17 décembre 

1992 établissant des mesures communautaires 

générales de lutte contre certaines maladies animales 

ainsi que des mesures spécifiques à l’égard de la 

maladie vésiculeuse du porc. 

Directive 90/426/CEE du Conseil du 26 juin 1990 

relative aux conditions de police sanitaire régissant 

les mouvements d’équidés et les importations 

d’équidés en provenance des pays tiers. 

Directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 

2009 relative aux conditions de police sanitaire 

régissant les mouvements d’équidés et les 

importations d’équidés en provenance des pays tiers. 

Directive 92/35/CEE du Conseil du 29 avril 1992 

établissant les règles de contrôle et les mesures de 

lutte contre la peste équine. 

Directive 90/429/CEE du Conseil du 26 juin 1990 

fixant les exigences de police sanitaire applicables 

aux échanges intracommunautaires et aux 

importations de sperme d’animaux de l’espèce 

porcine. 

Règlement délégué (UE) 2020/689 

de la Commission 

du 17 décembre 2019 complétant le 

règlement (UE) 2016/429 du 

Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne les règles applicables 

à la surveillance, aux programmes 

d’éradication et au statut «indemne» 

de certaines maladies répertoriées et 

émergentes 

Décision 2010/367/UE de la Commission du 25 juin 

2010 concernant la réalisation par les États membres 

de programmes de surveillance de l’influenza aviaire 

chez les volailles et les oiseaux sauvages. 

Décision 2002/106/CE de la Commission du 

1er février 2002 portant approbation d’un manuel 

diagnostique établissant des procédures de 

diagnostic, des méthodes d’échantillonnage et des 

critères pour l’évaluation des tests de laboratoire de 

confirmation de la peste porcine classique. 

Décision 2003/422/CE de la Commission du 26 mai 

2003 portant approbation du manuel de diagnostic de 

la peste porcine africaine. 

Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 

2006 portant approbation d’un manuel de diagnostic 

pour l’influenza aviaire conformément à la directive 

2005/94/CE du Conseil. 

Décision 2001/183/CE de la Commission du 22 

février 2001 fixant les plans d’échantillonnage et les 

méthodes de diagnostic pour la détection et la 
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confirmation de certaines maladies des poissons et 

abrogeant la décision 92/532/CEE. 

Règlement (CE) nº 1266/2007 de la Commission du 

26 octobre 2007 portant modalités d’application de 

la directive 2000/75/CE du Conseil en ce qui 

concerne la lutte contre la fièvre catarrhale du 

mouton, son suivi, sa surveillance et les restrictions 

applicables aux mouvements de certains animaux 

des espèces qui y sont sensibles. 

Décision 2000/428/CE de la Commission du 4 juillet 

2000 établissant des procédures de diagnostic, des 

méthodes d’échantillonnage et des critères pour 

l’appréciation des résultats des tests en laboratoire de 

confirmation et de diagnostic différentiel de la 

maladie vésiculeuse du porc. 

Règlement (UE) 2016/2031 du 

Parlement européen et du Conseil du 

26 octobre 2016 relatif aux mesures 

de protection contre les organismes 

nuisibles aux végétaux, modifiant les 

règlements du Parlement européen et 

du Conseil (UE) nº 228/2013, (UE) 

nº 652/2014 et (UE) nº 1143/2014 et 

abrogeant les directives du 

Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 

93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 

2006/91/CE et 2007/33/CE. 

Directive 98/57/CE du Conseil du 20 juillet 1998 

concernant la lutte contre Ralstonia solanacearum 

(Smith) Yabuuchi et al. 

Directive 2006/91/CE du Conseil du 7 novembre 

2006 concernant la lutte contre le pou de San José. 

Directive 74/647/CEE du Conseil du 9 décembre 

1974 concernant la lutte contre les tordeuses de 

l’œillet. 

Directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 

concernant les mesures de protection contre 

l’introduction dans la Communauté d’organismes 

nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et 

contre leur propagation à l’intérieur de la 

Communauté. 

Directive 2007/33/CE du Conseil du 11 juin 2007 

concernant la lutte contre les nématodes à kystes de 

la pomme de terre et abrogeant la directive 

69/465/CEE. 

Directive 93/85/CEE du Conseil du 4 octobre 1993 

concernant la lutte contre le flétrissement bactérien 

de la pomme de terre. 

Règlement (UE) 2016/1012 du 

Parlement européen et du Conseil du 

8 juin 2016 relatif aux conditions 

zootechniques et généalogiques 

applicables à l’élevage, aux échanges 

et à l’entrée dans l’Union de 

reproducteurs de race pure, de 

reproducteurs porcins hybrides et de 

leurs produits germinaux et modifiant 

le règlement (UE) nº 652/2014 et les 

directives du Conseil 89/608/CEE et 

90/425/CEE, et abrogeant certains 

actes dans le domaine de l’élevage 

d’animaux («règlement relatif à 

Directive 90/427/CEE du Conseil, du 26 juin 1990, 

relative aux conditions zootechniques et 

généalogiques régissant les échanges 

intracommunautaires d’équidés. 

Directive 2009/157/CE du Conseil, du 30 novembre 

2009, concernant les animaux de l’espèce bovine 

reproducteurs de race pure. 

Directive 87/328/CEE du Conseil du 18 juin 1987 

relative à l’admission à la reproduction des bovins 

reproducteurs de race pure. 

Directive 94/28/CE du Conseil du 23 juin 1994 

fixant les principes relatifs aux conditions 

zootechniques et généalogiques applicables à 

l’importation en provenance des pays tiers 
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l’élevage d’animaux»). d’animaux, de spermes, d’ovules et d’embryons, et 

modifiant la directive 77/504/CEE concernant les 

animaux de l’espèce bovine reproducteurs de race 

pure. 

Directive 88/661/CEE du Conseil du 19 décembre 

1988 relative aux normes zootechniques applicables 

aux animaux de l’espèce porcine reproducteurs. 

Règlement délégué (UE) 2020/687 

de la Commission du 17 décembre 

2019 complétant le règlement (UE) 

2016/429 du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne les 

règles relatives à la prévention de 

certaines maladies répertoriées et à la 

lutte contre celles-ci. 

Directive 2003/85/CE du Conseil du 29 septembre 

2003 établissant des mesures communautaires de 

lutte contre la fièvre aphteuse, abrogeant la directive 

85/511/CEE et les décisions 89/531/CEE et 

91/665/CEE et modifiant la directive 92/46/CEE. 

Directive 92/66/CEE du Conseil du 14 juillet 1992 

établissant des mesures communautaires de lutte 

contre la maladie de Newcastle. 

Directive 2001/89/CE du Conseil du 23 octobre 

2001 relative à des mesures communautaires de lutte 

contre la peste porcine classique. 

Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 

2005 concernant des mesures communautaires de 

lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la 

directive 92/40/CEE. 

Règlement délégué (UE) 2020/692 

de la Commission du 30 janvier 2020 

complétant le règlement (UE) 

2016/429 du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne les 

règles applicables à l’entrée dans 

l’Union d’envois de certains 

animaux, produits germinaux et 

produits d’origine animale, ainsi 

qu’aux mouvements et à la 

manipulation de ces envois après leur 

entrée dans l’Union. 

Règlement d’exécution (UE) nº 139/2013 de la 

Commission du 7 janvier 2013 fixant les conditions 

de police sanitaire applicables aux importations de 

certains oiseaux dans l’Union et les conditions de 

quarantaine qui leur sont applicables. 

Règlement (UE) nº 605/2010 de la Commission du 

2 juillet 2010 arrêtant les conditions sanitaires et de 

police sanitaire ainsi que les exigences en matière de 

certification vétérinaire pour l’introduction dans 

l’Union européenne de lait cru et de produits laitiers 

destinés à la consommation humaine. 

Règlement (UE) nº 28/2012 de la Commission du 11 

janvier 2012 fixant les exigences de certification 

applicables à certains produits composés importés 

dans l’Union ou transitant par celle-ci, et modifiant 

la décision 2007/275/CE et le règlement (CE) 

nº 1162/2009. 

Règlement (UE) 2017/625 du 

Parlement européen et du Conseil du 

15 mars 2017 concernant les 

contrôles officiels et les autres 

activités officielles servant à assurer 

le respect de la législation alimentaire 

et de la législation relative aux 

aliments pour animaux ainsi que des 

règles relatives à la santé et au bien-

être des animaux, à la santé des 

végétaux et aux produits 

Règlement (CE) nº 882/2004 du Parlement européen 

et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles 

officiels effectués pour s’assurer de la conformité 

avec la législation sur les aliments pour animaux et 

les denrées alimentaires et avec les dispositions 

relatives à la santé animale et au bien-être des 

animaux. 

Règlement (CE) nº 854/2004 du Parlement européen 

et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 

spécifiques d’organisation des contrôles officiels 

concernant les produits d’origine animale destinés à 
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phytopharmaceutiques, modifiant les 

règlements du Parlement européen et 

du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) 

nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, 

(CE) nº 1107/2009, (UE) 

nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, 

(UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, 

les règlements du Conseil (CE) 

nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi 

que les directives du Conseil 

98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 

2008/119/CE et 2008/120/CE, et 

abrogeant les règlements du 

Parlement européen et du Conseil 

(CE) nº 854/2004 et (CE) 

nº 882/2004, les directives du Conseil 

89/608/CEE, 89/662/CEE, 

90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 

96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la 

décision 92/438/CEE du Conseil 

(règlement sur les contrôles 

officiels). 

la consommation humaine. 

Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 

relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à 

l’égard de certaines substances et de leurs résidus 

dans les animaux vivants et leurs produits et 

abrogeant les directives 85/358/CEE et 86/469/CEE 

et les décisions 89/187/CEE et 91/664/CEE. 

Règlement d’exécution (UE) 

2019/1715 de la Commission du 30 

septembre 2019 établissant les règles 

de fonctionnement du système de 

gestion de l’information sur les 

contrôles officiels et de ses 

composantes («règlement IMSOC»). 

Règlement (UE) nº 16/2011 de la Commission du 10 

janvier 2011 portant modalités d’application 

relatives au système d’alerte rapide pour les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux. 

Directive 94/3/CE de la Commission du 21 janvier 

1994 établissant une procédure de notification 

d’interception d’un envoi ou d’un organisme 

nuisible en provenance de pays tiers et présentant un 

danger phytosanitaire imminent. 

Règlement d’exécution (UE) 

2022/160 de la Commission du 

4 février 2022 établissant des 

fréquences minimales uniformes pour 

la réalisation de certains contrôles 

officiels portant sur le respect des 

exigences de l’Union en matière de 

santé animale conformément au 

règlement (UE) 2017/625 du 

Parlement européen et du Conseil et 

abrogeant les règlements (CE) 

nº 1082/2003 et (CE) nº 1505/2006. 

Règlement (CE) nº 1505/2006 de la Commission du 

11 octobre 2006 portant application du règlement 

(CE) nº 21/2004 du Conseil en ce qui concerne les 

contrôles minimaux à effectuer en rapport avec 

l’identification et l’enregistrement des animaux des 

espèces ovine et caprine. 

Règlement (CE) nº 1082/2003 de la Commission du 

23 juin 2003 fixant les modalités d’application du 

règlement (CE) nº 1760/2000 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les contrôles 

minimaux à effectuer dans le cadre du système 

d’identification et d’enregistrement des bovins. 

Règlement (UE) 2019/6 du 

Parlement européen et du Conseil du 

11 décembre 2018 relatif aux 

médicaments vétérinaires et 

abrogeant la directive 2001/82/CE. 

Directive 2001/82/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code 

communautaire relatif aux médicaments vétérinaires. 

Directive 2004/28/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 31 mars 2004 modifiant la directive 

2001/82/CE instituant un code communautaire relatif 

aux médicaments vétérinaires. 
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Directive d’exécution 2014/98/UE de 

la Commission du 15 octobre 2014 

portant mesures d’exécution de la 

directive 2008/90/CE du Conseil en 

ce qui concerne les prescriptions 

spécifiques applicables aux genres et 

aux espèces de plantes fruitières visés 

à l’annexe I de ladite directive, les 

prescriptions spécifiques applicables 

par les fournisseurs et les règles 

détaillées des inspections officielles. 

Directive 93/48/CEE de la Commission du 23 juin 

1993 établissant les fiches indiquant les conditions 

auxquelles les matériels de multiplication de plantes 

fruitières et les plantes fruitières destinées à la 

production de fruits doivent satisfaire conformément 

à l’article 4 de la directive 92/34/CEE du Conseil. 

Directive 93/64/CEE de la Commission du 5 juillet 

1993 instituant les mesures d’application relatives à 

la surveillance et au contrôle des fournisseurs et des 

établissements dans le cadre de la directive 

92/34/CEE du Conseil concernant la 

commercialisation des matériels de multiplication de 

plantes fruitières et de plantes destinées à la 

production de fruits. 

Règlement d’exécution (UE) 

2020/1201 de la Commission du 

14 août 2020 relatif à des mesures 

visant à prévenir l’introduction et la 

dissémination dans l’Union de 

Xylella fastidiosa. 

Décision d’exécution 2014/87/UE de la Commission 

du 13 février 2014 concernant des mesures visant à 

empêcher la propagation dans l’Union de Xylella 

fastidiosa (Well et Raju). 

Décision d’exécution 2014/497/UE de la 

Commission du 23 juillet 2014 concernant des 

mesures visant à empêcher l’introduction et la 

propagation dans l’Union de Xylella fastidiosa (Well 

et Raju). 

Règlement d’exécution (UE) 

2015/1375 de la Commission du 10 

août 2015 fixant les règles 

spécifiques applicables aux contrôles 

officiels concernant la présence de 

Trichinella dans les viandes. 

Règlement (CE) nº 2075/2005 de la Commission du 

5 décembre 2005 fixant les règles spécifiques 

applicables aux contrôles officiels concernant la 

présence de Trichinella dans les viandes. 

Règlement (UE) 2019/4 du 

Parlement européen et du Conseil du 

11 décembre 2018 concernant la 

fabrication, la mise sur le marché et 

l’utilisation d’aliments 

médicamenteux pour animaux, 

modifiant le règlement (CE) 

nº 183/2005 du Parlement européen 

et du Conseil et abrogeant la 

directive 90/167/CEE du Conseil. 

Directive 90/167/CEE du Conseil du 26 mars 1990 

établissant les conditions de préparation, de mise sur 

le marché et d’utilisation des aliments 

médicamenteux pour animaux dans la Communauté. 

Règlement délégué (UE) 2019/2035 

de la Commission du 28 juin 2019 

complétant le règlement (UE) 

2016/429 du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne les 

règles relatives aux établissements 

détenant des animaux terrestres et 

aux couvoirs ainsi qu’à la traçabilité 

de certains animaux terrestres 

détenus et des œufs à couver. 

Règlement (CE) nº 911/2004 de la Commission du 

29 avril 2004 portant dispositions d’exécution du 

règlement (CE) nº 1760/2000 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les marques 

auriculaires, les passeports et les registres 

d’exploitation. 
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Règlement d’exécution (UE) 

2021/620 de la Commission du 

15 avril 2021 établissant les 

modalités d’application du règlement 

(UE) 2016/429 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui 

concerne l’approbation du statut 

«indemne de maladie» et du statut de 

non-vaccination de certains États 

membres ou de zones ou 

compartiments de ceux-ci au regard 

de certaines maladies répertoriées et 

l’approbation des programmes 

d’éradication de ces maladies 

répertoriées. 

Règlement (CE) nº 616/2009 de la Commission du 

13 juillet 2009 portant modalités d’application de la 

directive 2005/94/CE du Conseil en ce qui concerne 

l’agrément de compartiments d’élevage de volailles 

et de compartiments d’élevage d’autres oiseaux 

captifs au regard de l’influenza aviaire ainsi que des 

mesures de biosécurité préventive supplémentaires 

dans ces compartiments. 

Règlement d’exécution (UE) 

2020/2236 de la Commission 

du 16 décembre 2020 portant 

modalités d’application des 

règlements (UE) 2016/429 et (UE) 

2017/625 du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne les 

modèles de certificat zoosanitaire 

pour l’entrée dans l’Union et les 

mouvements au sein de l’Union 

d’envois d’animaux aquatiques et de 

certains produits d’origine animale 

issus d’animaux aquatiques, ainsi 

qu’en ce qui concerne la certification 

officielle relative à ces certificats, et 

abrogeant le règlement (CE) 

nº 1251/2008. 

Règlement (CE) nº 1251/2008 de la Commission du 

12 décembre 2008 portant application de la directive 

2006/88/CE du Conseil en ce qui concerne les 

conditions et les exigences de certification 

applicables à la mise sur le marché et à l’importation 

dans la Communauté d’animaux d’aquaculture et de 

produits issus de ces animaux et établissant une liste 

des espèces vectrices. 

Règlement (UE) 2020/354 de la 

Commission du 4 mars 2020 

établissant une liste des destinations 

des aliments pour animaux visant des 

objectifs nutritionnels particuliers et 

abrogeant la directive 2008/38/CE. 

Directive 2008/38/CE de la Commission du 5 mars 

2008 établissant une liste des destinations des 

aliments pour animaux visant des objectifs 

nutritionnels particuliers. 

Règlement d’exécution (UE) 

2015/262 de la Commission du 17 

février 2015 établissant des règles 

conformément aux directives du 

Conseil 90/427/CEE et 2009/156/CE 

en ce qui concerne les méthodes 

d’identification des équidés 

(règlement sur le passeport équin). 

Règlement (CE) nº 504/2008 de la Commission du 

6 juin 2008 portant application des 

directives 90/426/CEE et 90/427/CEE du Conseil en 

ce qui concerne les méthodes d’identification des 

équidés 

Décision d’exécution (UE) 2019/300 

de la Commission du 19 février 2019 

établissant un plan général pour la 

gestion des crises en matière de 

Décision 2004/478/CE de la Commission du 29 avril 

2004 relative à l’adoption d’un plan général de 

gestion des crises dans le domaine des denrées 

alimentaires et des aliments pour animaux. 
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sécurité des denrées alimentaires et 

des aliments pour animaux. 

Règlement d’exécution (UE) 

2020/2235 de la Commission 

du 16 décembre 2020 portant 

modalités d’application des 

règlements (UE) 2016/429 et (UE) 

2017/625 du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne les 

modèles de certificat zoosanitaire, les 

modèles de certificat officiel et les 

modèles de certificat 

zoosanitaire/officiel pour l’entrée 

dans l’Union et les mouvements au 

sein de l’Union d’envois de certaines 

catégories d’animaux et de biens, 

ainsi qu’en ce qui concerne la 

certification officielle relative à ces 

certificats, et abrogeant le 

règlement (CE) nº 599/2004, les 

règlements d’exécution (UE) 

nº 636/2014 et (UE) 2019/628, la 

directive 98/68/CE et les 

décisions 2000/572/CE, 2003/779/CE 

et 2007/240/CE. 

Règlement (UE) nº 211/2013 de la Commission du 

11 mars 2013 relatif aux exigences en matière de 

certification pour l’importation dans l’Union de 

germes et de graines destinées à la production de 

germes. 

Règlement d’exécution (UE) 

2021/404 de la Commission du 24 

mars 2021 établissant les listes des 

pays tiers, territoires et zones de pays 

tiers et territoires en provenance 

desquels l’entrée dans l’Union 

d’animaux, de produits germinaux et 

de produits d’origine animale est 

autorisée conformément au règlement 

(UE) 2016/429 du Parlement 

européen et du Conseil. 

Décision d’exécution 2012/137/UE de la 

Commission du 1er mars 2012 relative à 

l’importation dans l’Union de sperme d’animaux 

domestiques de l’espèce porcine. 

Règlement d’exécution (UE) 

2021/808 de la Commission du 

22 mars 2021 concernant les 

performances des méthodes 

d’analyse des résidus de substances 

pharmacologiquement actives 

utilisées chez les animaux 

producteurs d’aliments et 

l’interprétation des résultats ainsi que 

les méthodes à employer pour 

l’échantillonnage et abrogeant les 

décisions 2002/657/CE et 98/179/CE. 

Décision 2002/657/CE de la Commission du 

12 août 2002 portant modalités d’application de la 

directive 96/23/CE du Conseil en ce qui concerne les 

performances des méthodes d’analyse et 

l’interprétation des résultats. 

Règlement 

d’exécution (UE) 2019/1793 de la 

Règlement (CE) nº 669/2009 de la Commission du 

24 juillet 2009 portant modalités d’exécution du 
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Commission du 22 octobre 2019 

relatif au renforcement temporaire 

des contrôles officiels et aux mesures 

d’urgence régissant l’entrée dans 

l’Union de certains biens provenant 

de certains pays tiers, mettant en 

œuvre les règlements (UE) 2017/625 

et (CE) nº 178/2002 du Parlement 

européen et du Conseil et abrogeant 

les règlements (CE) nº 669/2009, 

(UE) nº 884/2014, (UE) 2015/175, 

(UE) 2017/186 et (UE) 2018/1660 de 

la Commission. 

règlement (CE) nº 882/2004 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les contrôles 

officiels renforcés à l’importation de certains 

aliments pour animaux et certaines denrées 

alimentaires d’origine non animale et modifiant la 

décision 2006/504/CE. 

Règlement (UE) 2015/2283 du 

Parlement européen et du Conseil du 

25 novembre 2015 relatif aux 

nouveaux aliments, modifiant le 

règlement (UE) nº 1169 /2011 du 

Parlement européen et du Conseil et 

abrogeant le règlement (CE) 

nº 258/97 du Parlement européen et 

du Conseil et le règlement (CE) 

nº 1852/2001 de la Commission. 

Règlement (CE) nº 258/97 du Parlement européen et 

du Conseil du 27 janvier 1997 relatif aux nouveaux 

aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires. 

Règlement (UE) 2019/1871 de la 

Commission du 7 novembre 2019 

relatif aux valeurs de référence pour 

les substances pharmacologiquement 

actives non autorisées présentes dans 

les denrées alimentaires d’origine 

animale et abrogeant la décision 

2005/34/CE. 

Décision 2005/34/CE de la Commission du 

11 janvier 2005 établissant des normes harmonisées 

pour les tests de détection de certains résidus dans 

les produits d’origine animale importés des pays 

tiers. 

Recommandation 2013/711/UE de la 

Commission du 3 décembre 2013 sur 

la réduction de la présence de 

dioxines, de furannes et de PCB dans 

les aliments pour animaux et les 

denrées alimentaires. 

Recommandation 2011/516/UE de la Commission 

du 23 août 2011 sur la réduction de la présence de 

dioxines, de furannes et de PCB dans les aliments 

pour animaux et les denrées alimentaires. 

Règlement (UE) 2017/644 de la 

Commission du 5 avril 2017 portant 

fixation des méthodes de 

prélèvement et d’analyse 

d’échantillons à utiliser pour le 

contrôle des teneurs en dioxines, en 

PCB de type dioxine et en PCB 

autres que ceux de type dioxine de 

certaines denrées alimentaires et 

abrogeant le règlement (UE) 

nº 589/2014. 

Règlement (UE) nº 589/2014 de la Commission du 

2 juin 2014 portant fixation des méthodes de 

prélèvement et d’analyse d’échantillons à utiliser 

pour le contrôle des teneurs en dioxines, en PCB de 

type dioxine et en PCB autres que ceux de type 

dioxine de certaines denrées alimentaires et 

abrogeant le règlement (UE) nº 252/2012. 

Règlement délégué (UE) 2019/2123 Directive 2004/103/CE de la Commission du 7 
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de la Commission du 

10 octobre 2019 complétant le 

règlement (UE) 2017/625 du 

Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne les règles applicables 

aux cas et aux conditions dans 

lesquels les contrôles d’identité et les 

contrôles physiques de certains biens 

peuvent être effectués à des points de 

contrôle et les contrôles 

documentaires peuvent être effectués 

à distance au départ de postes de 

contrôle frontaliers. 

octobre 2004 relative aux contrôles d’identité et aux 

contrôles sanitaires des végétaux, produits végétaux 

et autres objets inscrits à l’annexe V, partie B, de la 

directive 2000/29/CE du Conseil, qui peuvent être 

effectués dans un autre lieu que le point d’entrée 

dans la Communauté ou dans un endroit situé à 

proximité, et établissant les conditions régissant ces 

contrôles. 

Règlement 

d’exécution (UE) 2019/1014 de la 

Commission du 12 juin 2019 fixant 

les règles détaillées concernant les 

exigences minimales relatives aux 

postes de contrôle frontaliers, y 

compris les centres d’inspection, et 

au modèle, aux catégories et aux 

abréviations à utiliser pour dresser les 

listes des postes de contrôle 

frontaliers et des points de contrôle. 

Directive 98/22/CE de la Commission du 15 avril 

1998 fixant les conditions minimales pour la 

réalisation de contrôles phytosanitaires dans la 

Communauté, à des postes d’inspection autres que 

ceux situés au lieu de destination, de végétaux, 

produits végétaux ou autres objets en provenance de 

pays tiers. 

Règlement (UE) nº 283/2013 de la 

Commission du 1er mars 2013 

établissant les exigences en matière 

de données applicables aux 

substances actives, conformément au 

règlement (CE) nº 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques. 

Règlement (UE) nº 544/2011 de la Commission du 

10 juin 2011 portant application du règlement (CE) 

nº 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, 

en ce qui concerne la liste des substances actives. 

Règlement d’exécution (UE) 

2020/1740 de la Commission du 20 

novembre 2020 établissant les 

dispositions nécessaires à la mise en 

œuvre de la procédure de 

renouvellement pour les substances 

actives, conformément au règlement 

(CE) nº 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil, et abrogeant 

le règlement d’exécution (UE) 

nº 844/2012 de la Commission. 

Règlement d’exécution (UE) nº 844/2012 de la 

Commission du 18 septembre 2012 établissant les 

dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la 

procédure de renouvellement des substances actives, 

conformément au règlement (CE) nº 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise 

sur le marché des produits phytopharmaceutiques. 

Directive d’exécution 2014/97/UE de 

la Commission du 15 octobre 2014 

portant mesures d’exécution de la 

directive 2008/90/CE du Conseil en 

ce qui concerne l’enregistrement des 

fournisseurs et des variétés et la liste 

Directive 93/79/CEE de la Commission du 

21 septembre 1993 énonçant des mesures 

d’application supplémentaires pour les listes des 

variétés de plantes fruitières et de matériels de 

multiplication de plantes fruitières tenues par les 

fournisseurs conformément à la directive 92/34/CEE 
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commune des variétés. du Conseil. 

Règlement délégué (UE) 2019/829 

de la Commission du 14 mars 2019 

complétant le règlement (UE) 

2016/2031 du Parlement européen et 

du Conseil relatif aux mesures de 

protection contre les organismes 

nuisibles aux végétaux, autorisant les 

États membres à prévoir des 

dérogations temporaires compte tenu 

des analyses officielles, dans un but 

scientifique ou pédagogique, ou à des 

fins d’essai, de sélection variétale ou 

d’amélioration génétique. 

Directive 2008/61/CE de la Commission du 17 juin 

2008 fixant les conditions dans lesquelles certains 

organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux et 

autres objets énumérés aux annexes I à V de la 

directive 2000/29/CE du Conseil peuvent être 

introduits ou circuler dans la Communauté ou dans 

certaines zones protégées de la Communauté pour 

des travaux à des fins d’essai ou à des fins 

scientifiques ou pour des travaux sur les sélections 

variétales. 

Règlement délégué (UE) 2022/671 

de la Commission du 4 février 2022 

complétant le règlement 

(UE) 2017/625 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui 

concerne les règles spécifiques 

applicables aux contrôles officiels 

effectués par les autorités 

compétentes sur les animaux, les 

produits d’origine animale et les 

produits germinaux, les mesures de 

suivi à prendre par l’autorité 

compétente en cas de non-respect des 

règles d’identification et 

d’enregistrement des bovins, des 

ovins et des caprins ou de 

manquement au cours du transit de 

certains bovins par l’Union, et 

abrogeant le règlement (CE) 

nº 494/98 de la Commission. 

Règlement (CE) nº 494/98 de la Commission du 27 

février 1998 arrêtant certaines modalités 

d’application du règlement (CE) nº 820/97 du 

Conseil concernant l’application de sanctions 

administratives minimales dans le cadre du système 

d’identification et d’enregistrement des bovins. 

Règlement d’exécution (UE) 

2021/2285 de la Commission du 

14 décembre 2021 modifiant le 

règlement d’exécution (UE) 

2019/2072 en ce qui concerne les 

listes d’organismes nuisibles ainsi 

que les interdictions et les exigences 

relatives à l’introduction et à la 

circulation dans l’Union de végétaux, 

produits végétaux et autres objets, et 

abrogeant les décisions 98/109/CE et 

2002/757/CE et les règlements 

d’exécution (UE) 2020/885 et (UE) 

2020/1292. 

Décision 2002/757/CE de la Commission du 

19 septembre 2002 relative à des mesures 

provisoires d’urgence en matière phytosanitaire 

visant à empêcher l’introduction et la propagation 

dans la Communauté de Phytophthora ramorum 

Werres, De Cock & Man in ’t Veld sp. nov. 

Règlement d’exécution (UE) 

2021/384 de la Commission du 

Règlement (CE) nº 637/2009 de la Commission du 

22 juillet 2009 établissant des modalités 
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3 mars 2021 concernant l’éligibilité 

des dénominations variétales des 

espèces de plantes agricoles et des 

espèces de légumes et abrogeant le 

règlement (CE) nº 637/2009. 

d’application concernant l’éligibilité des 

dénominations variétales des espèces de plantes 

agricoles et des espèces de légumes. 

Règlement d’exécution (UE) 

2020/1770 de la Commission du 26 

novembre 2020 relatif aux types et 

aux espèces de végétaux destinés à la 

plantation auxquels les exemptions à 

l’indication du code de traçabilité sur 

le passeport phytosanitaire ne 

s’appliquent pas, conformément au 

règlement (UE) 2016/2031 du 

Parlement européen et du Conseil, 

abrogeant la directive 92/105/CEE de 

la Commission. 

Directive 92/105/CEE de la Commission du 3 

décembre 1992 établissant une certaine 

normalisation des passeports phytosanitaires à 

utiliser pour les mouvements de certains végétaux, 

produits végétaux ou autres objets à l’intérieur de la 

Communauté et fixant les modalités relatives à la 

délivrance de tels passeports phytosanitaires, ainsi 

que les conditions et modalités de leur 

remplacement. 

 

2. ACTES QUI NE SONT PLUS EN VIGUEUR, A SUPPRIMER 

– Règlement (CE) nº 998/2003 du Parlement européen et du Conseil du 

26 mai 2003 concernant les conditions de police sanitaire applicables aux 

mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie, et modifiant la 

directive 92/65/CEE du Conseil. 

– Décision 2006/677/CE de la Commission du 29 septembre 2006 

établissant des lignes directrices fixant des critères pour la réalisation des 

audits en application du règlement (CE) nº 882/2004 du Parlement 

européen et du Conseil relatif aux contrôles officiels effectués pour 

s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour 

animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la 

santé animale et au bien-être des animaux. 

– Règlement d’exécution (UE) nº 750/2014 de la Commission du 10 juillet 

2014 établissant des mesures de protection relatives à la diarrhée 

épidémique porcine en ce qui concerne les conditions de police sanitaire 

applicables à l’introduction de porcins dans l’Union européenne. 

– Recommandation 2004/704/CE de la Commission du 11 octobre 2004 

relative au contrôle des niveaux de fond de dioxines et de PCB de type 

dioxine dans les aliments pour animaux. 

– Décision 84/247/CEE de la Commission du 27 avril 1984 déterminant les 

critères de reconnaissance des organisations et associations d’éleveurs 

tenant ou créant des livres généalogiques pour les bovins reproducteurs 

de race pure. 

– Décision 94/360/CE de la Commission du 20 mai 1994 relative à la 

fréquence réduite des contrôles physiques des lots de certains produits 

lors de l’importation en provenance de pays tiers au titre de la directive 

90/675/CEE. 
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– Décision 2007/363/CE de la Commission du 21 mai 2007 établissant des 

lignes directrices pour aider les États membres à élaborer le plan de 

contrôle national pluriannuel intégré unique prévu par le règlement (CE) 

nº 882/2004 du Parlement européen et du Conseil. 

– Décision d’exécution 2012/756/UE de la Commission du 5 décembre 

2012 relative à des mesures visant à prévenir l’introduction et la 

propagation dans l’Union de Pseudomonas syringae pv. actinidiae 

Takikawa, Serizawa, Ichikawa, Tsuyumu et Goto  

– Décision 2007/365/CE de la Commission du 25 mai 2007 relative à des 

mesures d’urgence destinées à éviter l’introduction et la propagation dans 

la Communauté de Rhynchophorus ferrugineus (Olivier). 

– Décision d’exécution 2012/340/UE de la Commission du 25 juin 2012 

relative à l’organisation d’une expérience temporaire conformément aux 

directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 2002/54/CE, 2002/55/CE et 

2002/57/CE du Conseil en ce qui concerne l’inspection sur pied sous 

contrôle officiel des semences de base et des semences de sélection de 

générations antérieures aux semences de base. 

– Décision 2009/109/CE de la Commission du 9 février 2009 relative à 

l’organisation d’une expérience temporaire impliquant l’octroi de 

certaines dérogations en vue de la commercialisation de mélanges de 

semences destinés à être utilisés comme plantes fourragères 

conformément à la directive 66/401/CEE du Conseil, afin de permettre 

que soit déterminé si certaines espèces non énumérées dans les directives 

du Conseil 66/401/CEE, 66/402/CEE, 2002/55/CE ou 2002/57/CE 

satisfont aux conditions pour être inscrites à l’article 2, paragraphe 1, 

point A, de la directive 66/401/CEE. 

– Décision 2007/433/CE de la Commission du 18 juin 2007 relative à des 

mesures provisoires d’urgence destinées à éviter l’introduction et la 

propagation dans la Communauté de Gibberella circinata Nirenberg & 

O’Donnell. 

– Décision 90/639/CEE de la Commission du 12 novembre 1990 

déterminant les noms à donner aux variétés dérivées des variétés 

d’espèces de légumes énumérées dans la décision 89/7/CEE. 

– Décision 2004/200/CE de la Commission du 27 février 2004 relative à 

des mesures visant à éviter l’introduction et la propagation dans la 

Communauté du virus de la mosaïque du pépino. 

– Décision 2006/464/CE de la Commission du 27 juin 2006 relative à des 

mesures provisoires d’urgence destinées à éviter l’introduction et la 

propagation dans la Communauté de l’organisme Dryocosmus kuriphilus 

Yasumatsu. 

– Décision 2007/410/CE de la Commission du 12 juin 2007 relative à des 

mesures visant à éviter l’introduction et la propagation dans la 

Communauté du viroïde du tubercule en fuseau de la pomme de terre 

(Potato spindle tuber viroid). 

3. ACTES QUI NE S’APPLIQUENT PAS A LA GEORGIE, A SUPPRIMER 

Acte sans objet Motivation 
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Règlement (CE) nº 1662/95 de la 

Commission du 7 juillet 1995 

établissant certaines modalités de 

mise en œuvre des procédures 

décisionnelles communautaires en 

matière d’autorisation de mise sur 

le marché de médicaments à usage 

humain ou vétérinaire. 

Il ne concerne que les États membres de l’UE. 

Règlement délégué (UE) 2018/772 

de la Commission du 21 novembre 

2017 complétant le règlement (UE) 

nº 576/2013 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les 

mesures sanitaires préventives 

nécessaires à la lutte contre 

l'infestation des chiens par 

Echinococcus multilocularis et 

abrogeant le règlement délégué 

(UE) nº 1152/2011 de la 

Commission du 14 juillet 2011 

complétant le règlement (CE) 

nº 998/2003 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les 

mesures sanitaires préventives 

nécessaires à la lutte contre 

l’infestation des chiens par 

Echinococcus multilocularis. 

Il ne concerne que certains États membres de l’UE, 

comme indiqué dans le règlement délégué (UE) 

2018/772 de la Commission. 

Décision 2007/843/CE de la 

Commission du 11 décembre 2007 

relative à l’approbation des 

programmes de contrôle des 

salmonelles dans les troupeaux 

reproducteurs de Gallus gallus dans 

certains pays tiers conformément au 

règlement (CE) nº 2160/2003 du 

Parlement européen et du Conseil 

et modifiant la décision 

2006/696/CE en ce qui concerne 

certaines conditions de police 

sanitaire applicables aux 

importations de volailles et d’œufs 

à couver. 

La décision établit des programmes de contrôle des 

salmonelles dans les troupeaux reproducteurs de Gallus 

gallus dans certains pays tiers. Elle ne concerne pas la 

Géorgie. 

Règlement (CE) nº 378/2005 de la 

Commission du 4 mars 2005 

portant modalités de mise en œuvre 

du règlement (CE) nº 1831/2003 du 

Parlement européen et du Conseil 

s’agissant des fonctions et tâches 

du laboratoire communautaire de 

référence concernant les demandes 

Il réglemente les questions relatives au laboratoire 

communautaire de référence et ne concerne donc pas la 

Géorgie. 
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d’autorisation d’additifs pour 

l’alimentation animale. 

Règlement d’exécution (UE) 

2019/723 de la Commission du 2 

mai 2019 portant modalités 

d’application du règlement (UE) 

2017/625 du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne le 

formulaire type à utiliser dans les 

rapports annuels présentés par les 

États membres et abrogeant la 

décision 2006/778/CE de la 

Commission du 14 novembre 2006 

concernant les exigences minimales 

relatives à la collecte 

d’informations lors des inspections 

de sites de production de certains 

animaux d'élevage. 

Il ne concerne que les États membres de l’UE. 

Règlement d’exécution (UE) 

nº 489/2012 de la Commission du 

8 juin 2012 établissant des 

modalités d’exécution pour la mise 

en œuvre de l’article 16 du 

règlement (CE) nº 1925/2006 du 

Parlement européen et du Conseil 

concernant l’adjonction de 

vitamines, de minéraux et de 

certaines autres substances aux 

denrées alimentaires. 

Il ne concerne que les États membres de l’UE. 

Règlement (CE) nº 1331/2008 du 

Parlement européen et du Conseil 

du 16 décembre 2008 établissant 

une procédure d’autorisation 

uniforme pour les additifs, enzymes 

et arômes alimentaires. 

La Géorgie a rapproché sa législation du règlement (CE) 

nº 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en 

2021 et ne prévoit pas d’autorisation géorgienne pour 

des additifs alimentaires ne figurant pas sur les listes. Le 

gouvernement géorgien a jugé inutile de mettre en place 

une procédure d’autorisation interne particulière, car il 

inclura automatiquement les additifs ajoutés par l’UE 

sur les listes sur la base d’un rapprochement dynamique. 
Règlement (UE) nº 234/2011 de la 

Commission du 10 mars 2011 

portant application du règlement 

(CE) nº 1331/2008 du Parlement 

européen et du Conseil établissant 

une procédure d’autorisation 

uniforme pour les additifs, enzymes 

et arômes alimentaires. 

Règlement (UE) nº 257/2010 de la 

Commission du 25 mars 2010 

établissant un programme pour la 

réévaluation des additifs 

alimentaires autorisés, 

conformément au règlement (CE) 

nº 1333/2008 du Parlement 
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européen et du Conseil sur les 

additifs alimentaires. 

Décision 2005/463/CE de la 

Commission du 21 juin 2005 

établissant un groupe en réseau 

pour l’échange et la coordination 

d’informations concernant la 

coexistence de cultures 

génétiquement modifiées, 

conventionnelles et biologiques. 

La législation géorgienne interdit l’introduction sur le 

territoire géorgien et la mise sur le marché d’organismes 

génétiquement modifiés (OGM) vivants à des fins de 

culture ultérieure; la Géorgie n’est donc pas concernée. 

 

Décision 2009/770/CE de la 

Commission du 13 octobre 2009 

établissant des formulaires types 

pour la présentation des résultats de 

la surveillance relative à la 

dissémination volontaire dans 

l’environnement d’organismes 

génétiquement modifiés, en tant 

que produits ou éléments de 

produits, aux fins de leur mise sur 

le marché, conformément à la 

directive 2001/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil. 

Recommandation 2010/C 200/01 

de la Commission du 13 juillet 

2010 établissant des lignes 

directrices pour l’élaboration de 

mesures nationales de coexistence 

visant à éviter la présence 

accidentelle d’OGM dans les 

cultures conventionnelles et 

biologiques. 

Décision 2002/812/CE du Conseil 

du 3 octobre 2002 instituant, 

conformément à la directive 

2001/18/CE du Parlement européen 

et du Conseil, le formulaire de 

synthèse de la notification 

concernant la mise sur le marché 

d’organismes génétiquement 

modifiés en tant que produits ou 

éléments de produits. 

Décision 2003/17/CE du Conseil du 

16 décembre 2002 concernant 

l’équivalence des inspections sur 

pied des cultures productrices de 

semences effectuées dans des pays 

tiers et l’équivalence des semences 

produites dans des pays tiers. 

La décision concerne l’équivalence des inspections sur 

pied des cultures productrices de semences effectuées 

dans certains pays tiers et l’équivalence des semences 

produites dans certains pays tiers. Elle ne concerne pas 

la Géorgie. 
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2022/0349 (NLE) 

Proposition de 

DÉCISION DU CONSEIL 

relative à la position à prendre, au nom de l’Union européenne, au sein du sous-comité 

sanitaire et phytosanitaire institué par l’accord d’association entre l’Union européenne 

et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une 

part, et la Géorgie, d’autre part, en ce qui concerne la modification de l’annexe XI-B de 

cet accord 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,  

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 207, 

paragraphe 4, premier alinéa, en liaison avec l’article 218, paragraphe 9,  

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté européenne de 

l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part (ci-

après l’«accord»), a été conclu par la décision 2014/494/UE du Conseil6 et est entré en 

vigueur le 1er juillet 2016. 

(2) En vertu de l’article 65 de l’accord, le sous-comité sanitaire et phytosanitaire (ci-après 

le «sous-comité SPS») peut adopter des décisions concernant toute question ayant trait 

au chapitre 4 («Mesures sanitaires et phytosanitaires») du titre IV («Commerce et 

questions liées au commerce»), y compris sa mise en œuvre, et est habilité à réviser et 

à modifier l’annexe XI-B de l’accord.  

(3) Lors de sa réunion [...] du [...], le sous-comité SPS doit adopter une décision relative à 

la modification de l’annexe XI-B de l’accord, qui contient une liste des actes de 

l’Union dans les domaines sanitaire, phytosanitaire et du bien-être des animaux dont la 

Géorgie doit progressivement rapprocher sa législation conformément à l’article 55, 

paragraphe 1, de l’accord.  

(4) La décision nº 1/2017 du sous-comité sanitaire et phytosanitaire UE-Géorgie du 7 

mars 20177 a finalisé la liste d’harmonisation figurant à l’annexe XI-B de l’accord.  

(5) Lors de sept réunions annuelles du sous-comité SPS, la Géorgie a informé la 

Commission des progrès réalisés en ce qui concerne le rapprochement de sa législation 

de celle de l’Union. De même, la Géorgie a informé la Commission des actes qui 

devraient être supprimés de l’annexe XI-B, étant donné qu’ils ne s’appliquent qu’aux 

États membres de l’Union et ne concernent donc pas la Géorgie. 

(6) Plusieurs actes de l’Union mentionnés à l’annexe XI-B de l’accord ont été abrogés par 

l’Union et certains d’entre eux ont été remplacés par de nouveaux actes depuis 

l’adoption de la décision nº 1/2017 du sous-comité SPS du 7 mars 2017. D’autres actes 

ont entre-temps cessé de produire leurs effets juridiques. 

                                                 
6 JO L 261 du 30.8.2014, p. 1. 
7 JO L 98 du 11.4.2017, p. 22. 
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(7) Il est donc nécessaire de modifier l’annexe XI-B de l’accord, de manière à tenir 

compte de l’évolution de l’acquis de l’Union qui y est énuméré, et de la remplacer.  

(8) Il convient donc d’établir la position à prendre au nom de l’Union au sein du sous-

comité SPS en ce qui concerne la modification de l’annexe XI-B de l’accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:  

Article premier 

La position à prendre au nom de l’Union lors de la réunion [...] du sous-comité sanitaire et 

phytosanitaire institué par l’article 65 de l’accord d’association entre l’Union européenne et la 

Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et la 

Géorgie, d’autre part, en ce qui concerne la modification de l’annexe XI-B de l’accord, est 

conforme au projet de décision du sous-comité sanitaire et phytosanitaire joint à la présente 

décision. 

Des modifications techniques mineures apportées au libellé du projet de décision joint à la 

présente décision, qui ne compromettent pas la réalisation de l’objectif desdites modifications, 

peuvent être approuvées par les représentants de l’Union au sein du sous-comité sanitaire et 

phytosanitaire sans autre décision du Conseil. 

Article 2 

La Commission est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 

 Le président 
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